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Annonce n° 2296
89 - Yonne

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de l'Yonne
SOLICAGNOLE.
Objet : agir pour promouvoir l'accessibilité à une alimentation saine et soutenable, issue de l'agriculture bio, paysanne
et locale, pour toute personne résident dans l'Yonneadministrer et populariser l'usage d'une caisse de solidarité
alimentaire nommée SoliCAgnole au bénéfice de toute personne résidente dans l'Yonne, caisse fonctionnant avec
la monnaie locale citoyenne de l'Yonne, la Cagnoleagir pour la souveraineté et la résilience alimentaires dans
l'Yonnepromouvoir la solidarité notamment auprès des plus démunis
Siège social : 1, chemin de Charbuy, 89113 Fleury-la-Vallée.
Site internet : https://solicagnole.fr/.
Date de la déclaration : 24 février 2024.
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